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1- INTRODUCTION 

Dans le cadre du projet de reconfiguration du centre de tri de Salvaza, à 
CARCASSONNE (11), E. G. SOL SUD a réalisé, en avril et mai 2016, une étude géotechnique 
de conception (phase avant-projet), à la demande et pour le compte de la société SITA SUD. 

 
La présente étude a pour objectif :  

• de préciser les contextes géologique et géotechnique des terrains rencontrés, 
• de préconiser les systèmes de fondation les mieux adaptés aux contextes,  
• de déterminer les niveaux d’assise prévisibles de ces fondations, 
• de préciser les conditions de réalisation des terrassements, des dallages des 

ouvrages et des voiries. 
 

Notre mission est de type G2 – AVP, au regard de la "Classification des Missions 
Géotechniques Types" jointe en annexe.  
 
 

2- RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

2-1- SITUATION ET DESCRIPTION SOMMAIRE DU SITE ET DU PROJET 

La zone d’étude est située boulevard François Xavier Fafeur, à 
CARCASSONNE  (11). Le terrain est occupé au nord par une déchetterie, en partie centrale 
par des bâtiments et des parkings, et au sud par une zone de stockage de déchets. 

 
Il est envisagé, au nord, la reconfiguration de l’espace dédié à la déchetterie. Les 

quais actuels seront démolis et un bâtiment de tri et un magasin seront créés sur une emprise 
au sol de 735 m² et 123 m² environ, ainsi qu’une nouvelle zone de circulation. Des murs de 
soutènement d’environ 2,0 m de hauteur seront également réalisés. Le niveau bas des 
ouvrages sera calé aux cotes NGF +127,4 et +127,6 et la voirie à +127,3, 127,1 et 126,0, 
impliquant des terrassements en déblai-remblai de l’ordre de 1,0 m à 2,0 m de hauteur. 

 
En partie centrale, il est prévu l’extension du bâtiment existant. Un hall de réception 

et des locaux sociaux seront créés, sur une emprise au sol de 1145 m² et 300 m² environ. Le 
niveau bas des ouvrages est calé à la cote NGF +128,3. 

 
En partie sud du site, la voirie pour poids-lourds sera en partie réhabilitée et en partie 

créée (sud-ouest). 
 
Les charges sur le dallage seront de 3000 kg/m². 
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2-2- CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

Du point de vue de la géologie générale (Cf. carte géologique de CARCASSONNE 
au 1/50000ème – Edition du BRGM), les terrains du secteur sont constitués par des épandages 
sablo-graveleux de Samary-Salvaza surmontant la molasse de Carcassonne (conglomérats, 
grès, marnes et limons marmorisés) plus ou moins altérée. 

 
Le secteur est classé en zone de risque « retrait/gonflement des argiles » de niveau 

faible d’après le BRGM. 
 

2-3- DOCUMENTS REMIS POUR L’ÉTUDE 

Pour la réalisation de cette étude, il nous a été transmis les documents suivants : 
 

- un plan de masse du projet sur fond d’état des lieux, au 1/250 ; 
- un jeu de vues en plan, en coupe, et en élévation du projet, avec échelle 

graphique. 
 

2-4- INVESTIGATIONS GÉOTECHNIQUES 

Dans le cadre de cette étude, nous avons réalisé les investigations in situ suivantes : 
 

- trois sondages à la mini-pelle, notés P1 à P3, afin de reconnaître la nature 
des terrains, relever la géométrie des fondations existants, noter les venues 
d’eau éventuelles et examiner les conditions de terrassement ; 

- quatre sondages carottés, notés SC1 à SC4, afin de reconnaître la nature des 
terrains, et prélever des échantillons intacts ; 

- un forage de reconnaissance, noté SP1, poursuivi jusqu’à 8,0 m de 
profondeur, avec réalisation d’essais pressiométriques selon la norme NF P 
94-110, pour mesurer la pression de fluage (pf), la pression limite (pl) et le 
module de déformation (EM) ; 

- sept sondages au pénétromètre dynamique, notés PD1 à PD7, afin 
d’apprécier la résistance dynamique apparente des terrains traversés ; 

- huit essais de déflexion à la poutre de Benkelman, notés ED1 à ED8, afin 
d’étudier la portance des voiries ; 

- une série d’analyse en laboratoire sur les matériaux prélevés au droit des 
sondages à la mini-pelle (teneur en eau, granulométrie et valeur au bleu) ; 

- le nivellement relatif des points de sondage, rattaché à l’angle sud-ouest du 
bâtiment (centre de transfert), et fixé arbitrairement à la cote NGF +129,36 
d’après le plan topographique fourni (Cf. plan d’implantation des sondages). 

 
 
 
 
 



E.G. SOL SUD : Etudes - Eau- Environnement - Géologie - Géotechnique - Maîtrise d'œuvre Génie Civil         4             

MB/11/16/13769bG 

3- CAMPAGNE DE RECONNAISSANCE DES SOLS 

3-1- REMARQUES PRÉALABLES 

Les descriptions de faciès que nous donnons sont basées sur la réalisation des 
sondages à la mini-pelle (profondeur d’investigation jusqu’à 2,8 m maximum). 

 
Pour les terrains plus en profondeur, les faciès décrits au droit du sondage destructif 

ne sont donc qu’une interprétation basée sur nos connaissances du secteur, sur les résultats 
des essais pénétrométriques, pressiométriques et sur les remontées des cuttings du sondage 
destructif, mais ne résultent en aucun cas d’une description visuelle du matériau in-situ telle 
que celle pouvant être effectuée à l’aide de sondages carottés profonds (échantillons intacts). 

De cette interprétation résulte également le fait que les cotes ou profondeurs 
indiquées ne sont que des estimations et non des références absolues.  

Toutes les cotes précisées dans ce rapport ne résultent en aucun cas d’un relevé 
topographique pouvant être effectué par un géomètre. Les sondages ont tous été réalisés à 
partir du niveau du terrain actuel. 

 
3-2- SONDAGES A LA MINI-PELLE 

  Le sondage P1, réalisé en partie sud-est du centre de transfert, a mis en évidence un 
plot en béton ancré à 1,6 m de profondeur par rapport au niveau du terrain actuel, au sein 
d’un sable graveleux brun. Il présente un débord de 0,2 m en tête, puis de 0,7 m, par rapport 
au nu extérieur du mur.   
 
  Les sondages à la mini-pelle, notés P2 et P3, ont mis en évidence des remblais 
limono-sablo-graveleux brun-beige sur des épaisseurs de 0,6 m (P3) et 1,1 m (P2). Ils 
surmontent un limon argileux brun (absent en P2) observé jusqu’à 1,6 m de profondeur, 
et/ou directement (P2) une argile limoneuse brun-beige-blanchâtre, reconnue jusqu’à 1,5 m 
(P2) et 2,8 m (arrêt de P3). En P2, au-delà, une argile marneuse beige-grisâtre a été 
rencontrée jusqu’à 2,1 m, profondeur de refus de l’engin par rapport au niveau du terrain 
actuel. 
 
3-3- SONDAGES CAROTTES 

  Les sondages carottés, notés SC1 à SC4, ont mis en évidence une couche de 
roulement constituée par un enrobé noir de 0,06 m (SC2) à 0,16 m (SC1) d’épaisseur 
environ. Le corps de chaussée est constitué par des remblais gravelo-sableux à limono-
graveleux, observés jusqu’à 0,25 m (SC4) à 0,97 (SC1) de profondeur environ. La structure 
repose sur des limons sableux (SC1), des limons sablo-graveleux (SC2) et/ou directement 
une argile marneuse (SC3 et SC4), reconnue jusqu’à 1,00 m (SC4) et 1,50 m (SC3) de 
profondeur par rapport au niveau du terrain actuel.  
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3-4- SONDAGE PRESSIOMÉTRIQUE 

3-4-1- Principe  

La méthode pressiométrique de type MENARD consiste à introduire, à l’intérieur d’un 
forage, une sonde cylindrique dilatable (∅ 50 mm ou ∅ 60 mm) reliée en surface à un 
système de pression-volume.  

 
L’essai permet d’obtenir une relation contrainte-déformation traduisant le 

comportement mécanique du sol en place. Les résultats sont représentés sur des courbes 
pression-volume injecté. A partir de ces courbes, on détermine trois caractéristiques 
fondamentales : 

• pf : pression de fluage qui correspond au passage du domaine de déformation 
pseudo-élastique au domaine de déformation plastique. 

• pl : pression limite qui correspond à la limite de rupture du terrain sur la paroi de 
la  cavité cylindrique soumise à un état de contraintes croissantes et qui intervient 
dans les calculs de la stabilité à la rupture. 

• EM : module pressiométrique qui caractérise la phase de déformation pseudo-
 élastique de l’essai et qui intervient dans les calculs de tassements. 

 
3-4-2- Résultats  

Les terrains sont constitués, sous un remblai limono-graveleux marron de 0,4 m 
d’épaisseur environ, par une argile marron à graves éparses observée jusqu’à 1,1 m de 
profondeur. Ces terrains reposent sur une argile marneuse marron clair rencontrée jusqu’à 
2,5 m de profondeur environ, puis une marne argileuse reconnue jusqu’à 8,0 m, profondeur 
d’arrêt du sondage par rapport au niveau du terrain actuel.  

 
Ces terrains sont caractérisés par les valeurs pressiométriques suivantes :  
 
Argile marron (entre 0,4 m et 1,1 m de profondeur) : 

- Pression de fluage :  pf = 0,93 MPa 
- Pression limite :   pl = 1,58 MPa 
- Module pressiométrique :  EM = 26,85 MPa 

 
Argile marneuse (entre 1,1 m et 2,5 m de profondeur) : 

- Pression de fluage :  pf = 1,60 MPa 
- Pression limite :   pl = 2,71 MPa 
- Module pressiométrique :  EM = 36,28 MPa 

 
Marne argileuse (entre 2,5 m et 8,0 m de profondeur) : 

- Pression de fluage :  2,58 MPa ≤ pf ≤ 2,80 MPa 
- Pression limite :   4,38 MPa ≤ pl ≤ 4,76 MPa 
- Module pressiométrique :  48,09 MPa ≤ EM ≤ 114,02 MPa 
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3-5- SONDAGES AU PÉNÉTROMÈTRE DYNAMIQUE 

3-5-1- Principe  

Les sondages ont été réalisés au moyen d’un pénétromètre dynamique semi-lourd de 
type PAGANI. Le sondage pénétrométrique consiste à battre, à l'aide d'un mouton de masse 
63,5 kg, un train de tiges équipé d'un cône de pénétration de surface connue (20 cm²). La 
hauteur de chute du mouton est de 70 cm. Le principe de l'essai consiste à noter le nombre 
de coups nécessaire à un enfoncement unitaire de 20 cm.  

 
3-5-2- Résultats  

Les terrains présentent des caractéristiques faibles à moyennes au sein des remblais, 
des limons et sables graveleux de recouvrement, ainsi que des argiles marneuses sous-
jacentes (1,8 MPa ≤ Rda ≤ 23,9 MPa), et ce jusqu’u refus pénétrométrique (Rda ≥ 100 MPa) 
obtenu entre 1,8 m (PD1) et 3,4 m (PD7) de profondeur par rapport au niveau du terrain 
actuel.  

 
3-6- ESSAIS DE DEFLEXION A LA POUTRE DE BENKELMAN  

Les essais ont été réalisés suivant le mode opératoire des normes NF P 98-200 et NF 
P 98-200-2. Ils consistent à mesurer la déflexion provoquée par une charge roulante. La 
poutre est placée avec son comparateur et le camion est reculé (chargé à 13 tonnes sur 
l’essieu arrière jumelé) pour mesurer la déflexion sous la charge.  

Nous avons réalisé huit essais (un essai par zone), selon le plan d’implantation. Les 
résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 
Référence de l’essai Position / axe Dbm 1/100 mm 

ED1 Gauche 76 
ED2 Droite 40 
ED3 Gauche 28 
ED4 Droite 32 
ED5 Gauche 16 
ED6 Gauche 0 
ED7 Droite 50 
ED8 Gauche 40 

 
Les valeurs de déflexion sont hétérogènes et relativement faibles (excepté ED1), ce 

qui indique une usure faible à moyenne de la chaussée.  
 

3-7- NIVEAU D’EAU  

Lors de notre intervention en avril 2016, aucune venue d’eau n’a été relevée au droit 
de nos sondages, aux profondeurs atteintes. 

Cependant, le caractère ponctuel dans le temps et dans l’espace de notre intervention 
ne permet pas d’affirmer qu’il n’y aura pas de venues d’eau lors des travaux de terrassement 
ou ultérieurement. En effet, les formations argileuses peuvent être le siège de circulations 
d’eau ou d’une nappe dont le niveau s’établit en fonction de la topographie et subit des 
fluctuations saisonnières dues à la pluviosité. 
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3-8- ESSAIS EN LABORATOIRE 

Un échantillon de sol a été prélevé au droit des sondages à la mini-pelle P3 (cf. plan 
d’implantation).  

Les résultats des analyses réalisées sur l’échantillon de sol sont reportés dans le 
tableau ci-après : 

 

SONDAGE P3 

Profondeur (m/TN) 0,8 

Lithologie 
Limon 

argileux 

Teneur en eau W (%) 13,60 

Valeur au bleu de Méthylène VBS            
(g/100 g) 

2,79 

Granularité 
Pourcentage de passant à 80 µm (%) 
Pourcentage de passant à 0,5 mm (%) 
Pourcentage de passant à 1 mm (%) 
Pourcentage de passant à 2 mm (%) 
Pourcentage de passant à 5 mm (%) 
Pourcentage de passant à 8 mm (%) 
Pourcentage de passant à 10 mm (%) 
Pourcentage de passant à 20 mm (%) 
Pourcentage de passant à 25 mm (%) 

 
55,1 
77,8 
84,8 
88,9 
93,1 
93,8 
94,1 
95,3 
100,0 

Classification GTR A2 

 
Le sol testé présente une teneur en eau w moyenne de 13,60. La valeur au Bleu de 

Méthylène est le paramètre caractérisant la fraction fine du sol. Elle témoigne d’une 
argilosité moyenne de l’échantillon prélevé (2,79 g/100g). 

Le sol testé comporte une importante proportion de fines qui le classe dans la 
catégorie A2 de la classification GTR (classification du LCPC-SETRA de septembre 1992).  

 
 
4- SYNTHESE – CONCLUSIONS 

4-1- TERRASSEMENTS GÉNÉRAUX  

4-1-1- Conditions générales 
 
Les terrassements généraux pourront être réalisés au moyen d'engins mécaniques 

courants jusqu’à la profondeur de refus des sondages. L’emploi de moyens puissants (brise-
roche, etc.) s’avèrera nécessaire pour extirper les structures en béton armé, notamment au 
niveau de la déchetterie actuelle.   

 
Nous attirons l’attention sur le fait que les terrains rencontrés sous l’enrobé 

renferment une proportion importante d’éléments fins sensibles à l’eau et à la circulation des 
engins. Les terrassements devront être exécutés en période sèche, avec, si nécessaire, 
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réalisation d’un système de drainage de type tranchées périphériques. Les fonds de forme 
seront protégés, dès exécution, par un matériau insensible à l’eau. 

En fonction de la période de réalisation des travaux et de l’état des fonds de forme, la 
mise en place d’un géotextile anticontaminant et/ou d’un cloutage pourra s’avérer 
nécessaire, en raison de la sensibilité des terrains à l’eau et à la circulation des engins. Le 
matériel et le mode de compactage devront être adaptés en conséquence. 

 
4-1-2- Conditions de réalisation des plates-formes et des voiries 

Voiries existantes 
 

Nos observations et les sondages carottés ont mis en évidence un enrobé en bon état 
général et des couches de base et de fondation d’épaisseur variable. Les résultats des essais 
de déflexion confirment que la structure de chaussée joue encore son role (valeurs de 
déflexion faibles). En effet, les valeurs de déflexion mesurées sont inférieures à celles que 
l’on mesure sur une plate-forme de type PF3, où l’on considère généralement une valeur de 
déflexion maximale de 120 mm. 

 
La structure de chaussée existante peut par conséquent être conservée et nécessitera 

localement un réagréage avec de l’enrobé. 
 
Voiries nouvelles 
 

En ce qui concerne l’établissement des plates-formes des voiries nouvelles et de la 
future déchetterie, les remblais graveleux existants et les terrains limono-sablo-graveleux et 
argileux sous-jacents présentent des compacités faibles à moyennes. Un ouvrage (parking, 
voirie…) disposé en l’état sur ces terrains aura tendance à se déformer dans le temps. 

Aussi, pour réaliser une assise stable dans le temps sur l’ensemble du site, on devra 
procéder au décapage et à l’évacuation de ces terrains sur une épaisseur qui devra être 
définie en fonction du niveau de plate-forme à atteindre et de leurs contraintes  
d’exploitation (parking, voirie…). Dans tous les cas, il y aura lieu de prévoir au minimum 
l’enlèvement de la partie supérieure des remblais (enrobé et poches remaniées et de faible 
portance). 

 
Dans le cas de conditions météorologiques favorables lors des terrassements (hors 

périodes pluvieuses), après décapage de la partie supérieure des remblais de recouvrement, 
d’après le Guide Technique du LCPC-SETRA de septembre 1992, la nature des terrains de 
surface (argile) conduit à classer la Partie Supérieure des Terrassements (PST) et son arase 
(AR), en PST2/AR1.  

 
Les nouvelles plates-formes devront être constituées, après compactage primaire du 

fond de forme, et protection de ce dernier par un géotextile anticontaminant par une couche 
de forme en matériau drainant et naturel contenant moins de 12 % de fines (particules < 80 
µm). Elle sera mise en œuvre méthodiquement par couches successives de faible épaisseur 
avec un compactage soigné. Un contrôle strict de la qualité du matériau et de la compacité 
obtenue devra être prévu lors de l’exécution. Les prescriptions à obtenir pour les voiries 
lourdes devront être les suivantes : 

  EV2 ≥ 80 MPa  
 k (EV2/EV1) ≤ 2 
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Ces critères sont à considérer en tant qu’obligation de résultats. Des variantes 
peuvent être proposées. Il conviendra de mettre en œuvre les matériaux et épaisseurs 
adaptées afin de les respecter. Les matériaux d’apport devront être conformes aux règles du 
GTR92 - Fascicule II et être agréés par le Maître d'Œuvre. Leur mise en œuvre devra se faire 
conformément aux recommandations du GTR du LCPC-SETRA de septembre 1992. 

 
A titre indicatif, la structure type de chaussée, établie sur la base d’un trafic lourd de 

catégorie T4 suivant la norme SETRA (trafic poids lourds de 13 tonnes par essieu compris 
entre 25 et 50 poids lourds par jour) sur un support de type PF2, peut être la suivante : 

 
Couche de roulement : BB sur 6 cm 
Couche de base : GNT 0/20 sur 20 cm 
Couche de fondation GNT 0/31,5 sur 30 cm 

 
Ces épaisseurs sont données à titre indicatif. Des variantes peuvent être proposées. 
  
Dans tous les cas, les travaux de substitution (épaisseur de purge, type de matériaux 

d’apport, mode de compactage ...) devront être définis en fonction des caractéristiques des 
aménagements projetés (cote altimétrique, etc.). 

 
4-2- MODES DE FONDATIONS ENVISAGEABLES 

Le mode de fondation des ouvrages devra tenir compte de l’importance et de la 
géométrie des charges apportées et de la nécessité de mobiliser un horizon portant, 
homogène et de compacité correcte.  

 
4-2-1- Fondations semi-profondes 

Dans les conditions géotechniques présentes, les charges des ouvrages pourront être 
reportées à l’aide de semelles filantes ou isolées, ou de puits (massifs) reliés en tête par des 
longrines, descendus en tous points de manière homogène, au-delà des remblais, au sein des 
argiles marneuses moyennement compactes à compactes, avec un ancrage suffisant au sein 
de ce faciès.  

A titre indicatif, on pourra considérer, au sein des argiles marneuses moyennement 
compactes à compactes, une contrainte admissible aux E.L.S. à 0,25 MPa, soit une 
contrainte de calcul aux E.L.U. de 0,37 MPa. Cette contrainte pourra être prise en compte, 
pour l’assise des fondations et au droit des sondages, à partir des profondeurs suivantes : 

 

Sondages 

Profondeur d’ancrage 
minimale (m/terrain actuel) 
pour un taux de travail de 

0,25 MPa aux ELS 

Sondages 

Profondeur d’ancrage 
minimale (m/terrain actuel) 
pour un taux de travail de 

0,25 MPa aux ELS 
PD1 1,4 PD5 2,6 
PD2 1,8 PD6 2,0 
PD3 1,8 PD7 - 
PD4 2,4 SP1 1,5 

 

Les tassements absolus sont estimés à des valeurs de l’ordre demi-centimètre pour 
des semelles chargées à 0,25 MPa aux ELS, au droit du sondage pressiométrique SP1. Les 
tassements différentiels seront du même ordre de grandeur. 
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4-2-2- Fondations superficielles 

Dans le cadre d’ouvrages peu chargés, et dans les conditions géotechniques 
présentes, les charges des ouvrages pourront être reportées à l’aide de semelles filantes ou 
isolées, descendues en tous points de manière homogène, au-delà des remblais, au sein des 
argiles moyennement compactes, avec un ancrage suffisant au sein de ce faciès.  

A titre indicatif, et pour tenir compte de l’hétérogénéité des caractéristiques 
mécaniques des terrains d’assise et sous-jacents, on limitera la contrainte admissible aux 
E.L.S. à 0,15 MPa, soit une contrainte de calcul aux E.L.U. de 0,22 MPa. Cette contrainte 
pourra être prise en compte, pour l’assise des fondations et au droit des sondages, à partir 
des profondeurs suivantes : 

 

Sondages 

Profondeur d’ancrage 
minimale (m/terrain actuel) 
pour un taux de travail de 

0,15 MPa aux ELS 

Sondages 

Profondeur d’ancrage 
minimale (m/terrain actuel) 
pour un taux de travail de 

0,15 MPa aux ELS 
PD1 1,2 PD5 1,2 
PD2 1,0 PD6 1,0 
PD3 1,0 PD7 - 
PD4 1,2 SP1 1,0 

 

Les tassements absolus sont estimés à des valeurs de l’ordre demi-centimètre pour 
des semelles chargées à 0,15 MPa aux ELS, au droit du sondage pressiométrique SP1. Les 
tassements différentiels seront du même ordre de grandeur. 

 
4-2-3- Conditions générales 

La largeur (ou section) des fondations sera fonction des descentes de charges. Les 
profondeurs prévisibles d’assise des fondations sont données à titre indicatif au droit des 
sondages, par rapport au niveau du terrain actuel. Il conviendra de les corriger par rapport au 
niveau ± 0,00 des ouvrages projetés. Des approfondissements pourront s’avérer nécessaire 
localement en raison de l’épaisseur variable des remblais et de l’hétérogénéité des 
caractéristiques mécaniques des terrains d’assise et sous-jacents. Dans tous les cas, la 
profondeur de mise hors front de dessiccation des fondations (1,0 m minimum par rapport au 
niveau de la plate-forme extérieure finie) devra être respectée.  

 
Les terrassements des fondations devront être exécutés à sec, sous la protection 

éventuelle d’un blindage provisoire et d’épuisements. Les fonds de fouille devront être plans 
et horizontaux et seront protégés, dès exécution et réception, par un béton de propreté. 

Il est essentiel de veiller à ne pas remanier l’horizon portant de bonne qualité et un 
contrôle strict de la qualité des fonds de fouille devra être effectué par un géotechnicien. Les 
remblais et les poches limono-sableuses ou argilo-limoneuses faiblement compactes ou 
remaniées qui seraient rencontrés au niveau de l'assise des fondations devront être purgés et 
remplacés par un gros béton. 

 
On veillera à respecter la règle des 3/2 (H/V) entre deux fondations adjacentes dont 

les niveaux seront décalés. 
Le long de l’existant mitoyen, les fondations du projet devront être disposées au 

minimum à la même profondeur que celles de l’existant et réalisées perpendiculairement à 
celles-ci ou par passes alternées de faible longueur (2,5 m maximum) dans le cas de 
fondations parallèles à celles existantes.  
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Dans tous les cas, l’ouvrage existant et le projet devront être désolidarisés par un 
joint de dilatation.  

  
Les murs enterrés et semi-enterrés devront être dimensionnés afin de pouvoir 

reprendre les charges auxquelles ils seront soumis (poussée des terres et de l’eau, descentes 
de charge de l’ouvrage, zones de circulation ou de stationnement, etc.). 

 
4-3- NIVEAU BAS ET PROTECTION CONTRE L’EAU 

4-3-1- Niveau bas 
 

Le niveau bas des ouvrages pourra être réalisé sous la forme d’un dallage sur terre-
plein dans la mesure où l’on aura procédé au décapage de la partie supérieure des remblais 
de recouvrement (Cf. Chap 4.1.2) et, après compactage du fond de forme, à la constitution 
d’une plate-forme en matériau drainant sablo-graveleux, soigneusement compactée par 
couches successives de faible épaisseur, et dont l’épaisseur (0,3 m minimum) sera fonction 
des contraintes d’exploitation. Un contrôle strict de la qualité du matériau et de la compacité 
obtenue devra être prévu lors de l’exécution. 

 
Pour le dimensionnement du dallage sur terre-plein, les calculs devront être réalisés 

en considérant, au droit du sondage SP1, et sous les terrains de recouvrement à purger, les 
valeurs moyennes de module de déformation (Es) suivantes : 

 
Profondeur  Nature de sol Module Es (MPa) 

De 0,4 à 1,1 m Argile  30 
De 1,1 m à 2,5 m Argile limoneuse 50 
De 2,5 m à 8,0 m  Argile marneuse 100 
 
Par ailleurs, on prendra au sein des remblais d’apport compactés de la plate-forme 

du bâtiment, un module de réaction du sol Es de 20 MPa. 
Nous rappelons que le module de déformation Es (= Em/α) est une valeur à long 

terme. Usuellement, la valeur de Es à court terme peut être considérée comme 1,5 fois à         
3 fois supérieure à la valeur du module Es à long terme. 

Les critères de réception des plates-formes devront être les suivantes : 
  Kw ≥ 60 MPa 
 EV2 ≥ 80 MPa  
 k (EV2/EV1) ≤ 2 
 

4-3-2- Protection contre l’eau 
 
On prévoira la mise en place d’un système de gestion des eaux pluviales, disposant 

d'un exutoire gravitaire permanent et suffisant ou d'une pompe de relevage, si l'exutoire 
l'impose.  

Les parties enterrées ou semi-enterrées des ouvrages (murs de soutènement) devront 
par ailleurs être protégées au stade définitif par un système de drainage périphérique adapté 
et pérenne, mis en place verticalement à l’amont des murs enterrés et complété par un rseau 
de barbacanes sur le linéaire des murs, avec collecte des eaux recueillies et évacuation 
gravitaire ou par un système de relevage (pompes), raccordé au réseau.  
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Toutes les plantations seront éloignées des constructions d’une distance au moins 
égale à 1,5 fois leur taille (envergure) à l’âge adulte, sauf mise en place d’un écran anti-
racines d’une profondeur suffisante entre les plantations et les constructions. 

 
4-4- SISMICITÉ  

Au regard de la norme NF EN 1998 (Eurocode 8), les paramètres sismiques du site 
sont les suivants : 

 
Zone de sismicité 1 
Valeur de l’accélération agr en m/s-² 0,4 
Type de sol  B 
Paramètre de sol S 1,35 
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5- REMARQUES 

Cette mission correspond à une étude géotechnique de type G2-AVP. Afin de 
préciser les résultats de cette étude, on devra procéder aux compléments d’investigations et 
d’études suivants, en fonction de la configuration définitive du projet : 

 
- conception générale des terrassements (volume, méthodologie, stabilité, 

réutilisation des matériaux, etc.) ; 
- évaluation des descentes de charges et conception générale des fondations. 

 
Nous restons à la disposition du Maître d’Ouvrage pour réaliser les investigations et 

les études complémentaires qui seront nécessaires à la bonne réalisation du projet, 
conformément aux missions définies par la norme NF P 94-500 : 

 
- étude géotechnique de conception – phase projet (mission G2-PRO), 
- supervision géotechnique d’exécution (mission G4). 

   
Nous tenons impérativement à être informés de toute hétérogénéité (aléa géologique 

local, vestiges, remblais, venues d’eau ponctuelles, etc.) observée lors de la réalisation des 
terrassements, afin d’adapter, si nécessaire l’exécution des ouvrages géotechniques. 

 
Le présent rapport d’étude et ses annexes constituent un tout indissociable. Par 

conséquent, la mauvaise utilisation qui pourrait être faite d’une communication ou 
reproduction partielle sans l’accord écrit de la société EG SOL SUD ne saurait engager la 
responsabilité de celle-ci. 

Par ailleurs, toutes modifications de conception ou d’implantation par rapport aux 
données du présent rapport d’étude seraient susceptibles de conduire à la modification des 
conclusions et des prescriptions inscrites dans celui-ci. Elles devront par conséquent être 
portées à notre connaissance. 
        Fait à Béziers, 
        le 17 mai 2016 

 
Le Chargé d’Etude,     Le Directeur, 
Maxime BIRINGER    Luc TANNIOU   
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ANNEXES 

 
 

 

• PLAN D ’ IMPLANTATION DES SONDAGES  

 

• RESULTATS DES SONDAGES 

 

- Sondages à la mini-pelle :  - 3 unités - 

- Sondages carottés : - 4 unités - 

- Sondage pressiométrique : - 1 unité - 

- Sondages au pénétromètre dynamique : - 7 unités - 

- Essais de déflexion : - 8 unités - 

 

• M ISSIONS GEOTECHNIQUES TYPES 
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∆ PD6 (+128,80) 

P2 (+126,70) ■ 

⊗ SP1 (+128,80) 

∆ PD1 (+126,75) 

PD2 (+128,40) ∆  

PD3 (+128,15) ∆  

PD4 (+128,75) ∆  

P1 (+128,75) ■ 

P3 ■ 

● ED1 (+127,95) SC1 (+127,95) �  

Référence nivellement 
Niveau du terrain                               

à l’angle du bâtiment = +129,36 

 
PLAN D'IMPLANTATION DES SONDAGES 

 
-   LEGENDE - 

 

∆ PD  Pénétromètres dynamiques - 7 unités - 
 

⊗ SP  Sondage pressiométrique - 1 unité - 
 

■      P        Sondages à la mini-pelle - 3 unités - 
 

  ●     ED      Essais de déflexion                 - 8 unités -  
         

  �     SC       Sondages carottés                              - 4 unités -      
                        

 

(+129,36)  Cotes des sondages (rattachées au système NGF) 
 

Echelle =  environ 1/1000 

∆ PD5 (+129,10) 

∆ PD7 (+129,10) 

● ED2  

● ED3 (+128,45) 

● ED4 (+128,45) 
● ED5 (+128,40) 

● ED6 (+129,00) 

● ED8 (+129,10) 

● ED7 (+129,10) 

� SC2 (+128,45) 

� SC3 (+129,10) 

� SC4 (+128,75) 
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RECONNAISSANCE DE FONDATION 

P1  (+128,75) 
Echelle : 1/20 environ 

 
 
 

 
 

 
  
 
 

Remblai limono-graveleux 
brun à blocs  

IPN 

 0,00 m 

0,40 m 

1,20 m 

Terrain actuel 
- 0,00 m 

- 0,40 m - 0,40 m 

Enrobé (5 cm) puis remblai 
graveleux gris 

0,20 m 

Sable graveleux brun 

Plot    
en   

béton 0,50 m 

- 1,30 m 

Plot    
en   

béton 

- 1,60 m 

- Arrêt du sondage à 1,65 m de profondeur par rapport au terrain actuel 
- Aucune arrivée d’eau n’a été relevée à la profondeur atteinte 
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SONDAGES GEOLOGIQUES A LA MINI-PELLE
Date :
Chantier : Reconfiguration du centre de tri de Salvaza - CARCASSONNE (11)

Prof. en m Prof. en m
0,0 0,0

0,6

1,1

1,5

1,6

2,1

Refus

2,8

Arrêt

Sondage P2     (+126,70)                                                            

Observations Les terrains sont restés secs aux profondeurs atteintes.

Sondage P3                              

19 avril 2016

Remblai limono-sablo-graveleux 
beige (présence de terre cuite)

Argile limoneuse brune                             
à concrétions calacaires blanchâtres

Argile marneuse beige à grisâtre

Remblai limono-graveleux brun

Limon argileux brun

Argile limoneuse beige à blanchâtre

Rapport 11/16/13769G       



SONDAGE DESTRUCTIF AVEC ESSAIS PRESSIOMETRIQUES
Date : 18/04/2016

No Affaire : 11/16/13769G

Prof. (m) Outil pf (MPa) EM (MPa) EM/pl 

0,0

0,4

1,0 0,93 26,85 17,0
1,1

2,0 1,60 36,28 13,4

2,5

3,0 2,80 108,94 22,9

4,5 2,58 114,02 26,0

6,0 2,73 91,91 19,8

7,5 2,72 48,09 10,4

8,0

Argile marneuse marron clair

Marne argileuse marron clair

Remblai limono-graveleux marron

4,76

1,58

Argile marron à graves éparses

T
C

 63 m
m

4,62

T
rilam

e

Chantier : Reconfiguration du centre de tri de Salvaza - CARCASSONNE (11)

SONDAGE SP1     (+128,80) 
Géologie pl (MPa)

Arrêt

2,71

Observations :

4,64

Aucune venue d'eau n'a pu être obervée à la profondeur atteinte

4,38
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6,2

3,6

1,8

2,7

3,3

5,0

10,7

19,0

100,0

0,0

0,2

0,4

0,6

0,8

1,0

1,2

1,4

1,6

1,8

2,0

2,2

2,4

2,6

2,8

3,0

3,2

3,4

3,6

3,8

4,0

4,2

4,4

4,6

4,8

5,0

0,1 1,0 10,0 100,0

P
ro

fo
n

d
eu

r e
n

 m

Rda  en MPa

SONDAGE AU PENETROMETRE DYNAMIQUE - PD1                           
(+126,75)
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5,3

4,5

6,2

8,0

5,0

6,6

2,5

5,0
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(+128,40)
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(+128,15)
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5,3
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Enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique 
 

Extrait de la norme NF P 94-500 de novembre 2013 

 
  



   

 

Classification des missions d’ingénierie géotechnique 
 

Extrait de la norme NF P 94-500 de novembre 2013 

 

 



   

 

 



   

 

Conditions générales des missions géotechniques 

(Mise à jour le 15/12/2013)  

1. Cadre de la mission 

Par référence à la norme NF P 94-500 sur les missions d'ingénierie géotechnique, il appartient au Maître d'ouvrage et à son 
Maître d'œuvre de veiller à ce que toutes les missions d'ingénierie géotechnique nécessaires à la conception puis à l'exécution 
de l'ouvrage soient engagées avec les moyens opportuns et confiées à des hommes de l'Art. L'enchaînement des missions 
d'ingénierie géotechnique suit la succession des phases d'élaboration du projet, chacune de ces missions ne couvrant qu'un 
domaine spécifique de la conception ou de l'exécution. En particulier : 

• les missions d'étude géotechnique préalable (G1), d'étude géotechnique de conception (G2), d'étude et suivi géotechniques 
d'exécution (G3), de supervision géotechnique d'exécution (G4) sont réalisées dans l'ordre successif ; 

• exceptionnellement, une mission confiée à notre société peut ne contenir qu'une partie des prestations décrites dans la mission 
type correspondante (dite alors « limitée ») après accord explicite, le client confiant obligatoirement le complément de la 
mission à un autre prestataire spécialisé en ingénierie géotechnique ; 

• l'exécution d'investigations géotechniques engage notre société uniquement sur la conformité des travaux exécutés à ceux 
contractuellement commandés et sur l'exactitude des résultats qu'elle fournit ; 

• toute mission d'ingénierie géotechnique n'engage notre société sur son devoir de conseil que dans le cadre strict, d'une part, 
des objectifs explicitement définis dans notre proposition technique sur la base de laquelle la commande et ses avenants 
éventuels ont été établis, d'autre part, du projet du client décrit par les documents graphiques ou plans cités dans le rapport ; 

• toute mission d'étude géotechnique préalable, d'étude géotechnique de conception – phase Avant-projet ou de diagnostic 
géotechnique exclut tout engagement de notre société sur les quantités, coûts et délais d'exécution des futurs ouvrages 
géotechniques. De convention expresse, la responsabilité de notre société ne peut être engagée que dans l'hypothèse où la 
mission d’étude géotechnique de conception - phase Projet lui est confiée ; 

• une mission d'étude géotechnique de conception G2 – phase Projet engage notre société en tant qu'assistant technique à la 
Maîtrise d'œuvre dans les limites du contrat fixant l'étendue de la mission et la (ou les) partie(s) d'ouvrage(s) concerné(s).  

La responsabilité de notre société ne saurait être engagée en dehors du cadre de la mission d'ingénierie géotechnique objet 
du rapport. En particulier, toute modification apportée au projet ou à son environnement nécessite la réactualisation du rapport 
géotechnique dans le cadre d'une nouvelle mission. 

 

 2. Recommandations 

Il est précisé que l'étude géotechnique repose sur une investigation du sol dont la maille ne permet pas de lever la totalité des 
aléas toujours possibles en milieu naturel. En effet, des hétérogénéités, naturelles ou du fait de l'homme, des discontinuités et 
des aléas d'exécution peuvent apparaître compte tenu du rapport entre le volume échantillonné ou testé et le volume sollicité 
par l'ouvrage, et ce d'autant plus que ces singularités éventuelles peuvent être limitées en extension. Les éléments 
géotechniques nouveaux mis en évidence lors de l'exécution, pouvant avoir une influence sur les conclusions du rapport, 
doivent immédiatement être signalés à l'ingénierie géotechnique chargée de l'étude et suivi géotechniques d'exécution 
(mission G3) afin qu'elle en analyse les conséquences sur les conditions d'exécution voire la conception de l'ouvrage 
géotechnique. Si un caractère évolutif particulier a été mis en lumière (notamment glissement, érosion, dissolution, remblais 
évolutifs, tourbe), l'application des recommandations du rapport nécessite une validation à chaque étape suivante de la 
conception ou de l'exécution. En effet, un tel caractère évolutif peut remettre en cause ces recommandations notamment s'il 
s'écoule un laps de temps important avant leur mise en œuvre. 
 

 3. Rapport de la mission 

Le rapport géotechnique constitue le compte-rendu de la mission d'ingénierie géotechnique définie par la commande au titre 
de laquelle il a été établi et dont les références sont rappelées en tête. A défaut de clauses spécifiques contractuelles, la remise 
du rapport géotechnique fixe la fin de la mission. Un rapport géotechnique et toutes ses annexes identifiées constituent un 
ensemble indissociable. Les deux exemplaires de référence en sont les deux originaux conservés : un par le client et le second 
par notre société. Dans ce cadre, toute autre interprétation qui pourrait être faite d'une communication ou reproduction 
partielle ne saurait engager la responsabilité de notre société. En particulier l'utilisation même partielle de ces résultats et 
conclusions par un autre Maître d'ouvrage ou par un autre constructeur ou pour un autre ouvrage que celui objet de la mission 
confiée ne pourra en aucun cas engager la responsabilité de notre société et pourra entraîner des poursuites judiciaires. 
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1 Contexte 
SUEZ – SITA SUD a répondu à l’Appel d’Offre en vue de la délégation de service public (DSP) pour la collecte 
et le traitement des déchets ménagers et assimilés issus du territoire couvert par le COVALDEM. 
Le COVALDEM (Collecte et Valorisation des Déchets Ménagers), né en 2013 est un syndicat mixte 
regroupant 7 collectivités. 
La structure est en charge du traitement, du tri et de la valorisation des déchets des deux-tiers du 
département de l'Aude, soit près de 290 000 habitants du grand ouest audois. Ainsi que de la collecte dans 
l'agglomération de Carcassonne et deux autres communautés de communes. 
 
Le site de Salvaza, situé dans l'ouest de l'agglomération de Carcassonne, développe les activités suivantes 
dans sa configuration actuelle : 

 centre de tri CS, 
 déchèterie, 
 compostage (à relocaliser sur le site d’Alzonne), 
 transfert d’encombrant et d’OMR, transfert verres, 
 centre de collecte : garage, ateliers, BAOM, Bennes. 

 
Dans le cadre du marché de délégation il est prévu l’évolution suivante du site de Salvaza afin de lui donner 
des outils industriels de valorisation des déchets : 

 la modernisation de la déchèterie, sur base du concept recydrive, recyclerie, 
 un nouveau bâtiment magasin, 
 le transfert d’OMR et pré-tri des Encombrants, dans un bâtiment rénové, 
 la création d’une nouvelle chaîne de tri CS, 
 la réorganisation du service de collecte avec création d’un parc à benne, d’une nouvelle aire de 

lavage et d’un parking BAOM. 
 
Les sites étant soumis à la réglementation des Installations Classées pour la Protection de L’Environnement 
(ICPE), SUEZ-SITA SUD a proposé, dans le cadre du développement des solutions de traitement, de réaliser 
un ensemble de procédures ICPE. 
Pour le site de Salvaza il s’agit de : 

 un porter à connaissance, 
 un DDAE (Dossier de demande d’autorisation d’exploiter). 

 
La procédure de demande d’autorisation d’exploiter est engagée de façon à prendre en compte les 
impacts et dangers inhérents à l’augmentation des tonnages triés et des volumes de stocks de déchets.  
Dans ce cadre, des études sont nécessaires afin de constituer un DDAE, notamment : 
Une étude de trafics : état initial, modélisations des impacts, et propositions de mesures compensatoires 

si besoin. 

2 Objet du document 
Le présent document présente les résultats de l’étude de trafic dans le cadre du marché d’études visant à 
la constitution d’un DDAE pour le site de Salvaza. 

3 Objet de l’étude 
L’étude préalable globale a pour objectif une analyse multicritères du trafic à proximité du site de 
traitement des déchets de Salvaza. 



Pour répondre à ces objectifs, l’étude de trafic se déroulera en 2 phases : 

• 1ère phase : analyse de la situation actuelle 

• 2ème phase : prévision des trafics futurs. 

4 Analyse de la situation actuelle 
4.1 Localisation 
Le site de traitement des déchets de Salvaza est situé dans le département de l’Aude dans l’ouest de la 
commune de Carcassonne, préfecture et deuxième plus grande ville du département. 
 

 
Localisation du site de traitement des déchets de Salvaza. (Fond de carte OpenStreetMap) 

Au sein de la plus importante zone d’activité de l’agglomération, le site de traitement des déchets est à 
l’interface entre la Zone d’Activité Economique (ZAE) Salvaza-Les Graves et la ZAE Lannolier. 



 
Le site de Salvaza au sein des ZAE Lannolier et Salvaza-Les Graves. (Fond de carte Géoportail) 

Le site de traitement des déchets de Salvaza, à l’instar des deux ZAE qui l’encadrent, est situé à proximité 
de l’aéroport, de l’autoroute A61, de la rocade de Carcassonne et de la D 119 (route de Carcassonne à 
Montréal). 
La ZAE Salvaza-Les Graves est une zone à vocation commerciale de 57 ha. 117 entreprises y sont 
implantées (commerciales, services aux entreprises, services et industrie). Cette zone se caractérise par la 
présence d’un hypermarché dans sa partie est qui est générateur de nombreux déplacements.  
La ZAE Lannolier est une zone à vocation mixte industrielle et artisanale de 39 ha. 35 entreprises y sont 
implantées. 
 

  



4.2 Hiérarchisation du réseau Viaire et accessibilité 
 

 
Hiérarchie du réseau viaire et accessibilité. (Fond de carte OpenStreetMap) 

4.2.1 Réseau viaire 
Le réseau viaire sur le périmètre des ZAE Salvaza-Les Graves et Lannolier se caractérise par la présence de 
2 axes principaux au nord de la zone et à l’est à partir desquels se trouvent les points d’entrée du 
périmètre des ZAE et donc du site de Salvaza : 

 D 6161 en bordure est du périmètre (2 voies). C’est l’axe de desserte principal qui est un tronçon 
de la rocade de Carcassonne. Cet axe permet de rejoindre l’A61 ainsi que le centre et le sud de 
l’agglomération de Carcassonne. Le trafic de transit est important puisque qu’il relie l’A61 depuis 
l’agglomération de Carcasonne. 

 D 119 en bordure nord du périmètre (2 voies). C’est un axe secondaire qui correspond à la route 
reliant Montréal à Carcassonne.  Le trafic de transit est plus limité que pour la D 6161 bien que la 
présence de l’aéroport et les ZAE augmentent le trafic sur la partie est.   

 
A l’intérieur du périmètre des ZAE, le boulevard Henry Bouffet fait figure d’axe de desserte principal. Il 
relie la D 119 à la D 6161 en traversant la ZAE Salvaza-Les Graves. Les autres voies à l’intérieur du périmètre 
sont des voies de desserte des différents commerces, services et industries des ZAE.  
 
Le boulevard François Xavier Fafeur, qui dessert le site de Salvaza, est l’unique axe de desserte de 
l’ensemble de la ZAE Lannolier et ses 35 entreprises. 
 



4.2.2 Accessibilité 
 

� Mode routier 
 
L’accès au site de Salvaza depuis l’extérieur du périmètre des ZAE s’effectue par la D 119 ou la D 6161. 

 Depuis la D 119, le site de Salvaza est à 600 m en passant par le boulevard Henry Bouffet (partie 
nord) puis le boulevard François Xavier Fafeur. Cet itinéraire est le plus rapide pour rejoindre le 
site de traitement des déchets depuis le nord de l’agglomération de Carcassonne et le centre-ville.  

 Depuis la D 6161, le site de Salvaza est à 1 km en passant par le boulevard Henry Bouffet (partie 
est) puis le boulevard François Xavier Fafeur. Cet itinéraire est le plus rapide pour rejoindre le site 
de traitement des déchets depuis le sud de l’agglomération de Carcassonne et l’autoroute A61.  

 
� Transports en commun et modes doux 

 
Le site de Salvaza n’est pas accessible en transport en commun. La ligne 1 du réseau de l’agglomération 
de Carcassonne dessert le centre commercial situé à l’est de la ZAE Salvaza-Les Graves mais l’arrêt du bus 
se situe à 1km du centre de traitement. 
L’accès en vélo est limité par l’absence de pistes cyclables dans le périmètre et l’éloignement des zones 
d’habitation rend l’accès par voie piétonne peu envisageable.  
 

4.2.3 Enjeux 
La description du réseau viaire autour du site de traitement des déchets de Salvaza permet de mettre en 
évidence la nécessité de comptages routiers sur les axes de transit d’importance à proximité afin de 
caractériser le trafic c’est-à-dire, sur les voies en entrée et sortie du carrefour giratoire entre le boulevard 

François Xavier Fafeur et le boulevard Henry Bouffet. 

 

4.3 Trafics actuels  
 

4.3.1 Comptages routiers du conseil départemental de l’Aude 
Le conseil départemental de l’Aude dispose de 106 postes de comptages permanents ou temporaires 
permettant de suivre le trafic journalier sur des points significatifs du réseau départemental. 
Parmi ces derniers, deux postes permanents permettent de mesurer le trafic à proximité du site de 
traitement des déchets sur : 

 la D 119  

 la D 6161 

 
Les résultats sont donnés pour l’année 2015 en TMJA (Trafic Moyen Journalier Annuel) avec le 
pourcentage de poids-lourds. 
 



 
Trafics en MJA à partir des comptages routiers du conseil départemental de l'Aude (D 119 et D 6161) 

4.3.2 Trafic moyen journalier à proximité du site de Salvaza 
Afin de recueillir les données de trafics actuels à proximité du site de traitement des déchets de Salvaza, 
des comptages routiers ont été réalisés début 2016.  
Trois compteurs automatiques ont été installés sur voirie pendant sept jours du jeudi 17 mars 2016 00h00 
au mercredi 23 mars 2016 00h00. 
Le matériel utilisé a consisté en 3 postes bidirectionnels de comptages automatiques en mode Tout 
Véhicule (TV) / Poids-Lourd (PL) / vitesse pendant 7 jours. 
Ces compteurs permettent de définir le TMJ (Trafic Moyen Journalier) qui est un cumul des deux sens de 
circulation. 
 

METHODOLOGIE : 

 

Les trafics journaliers sont classiquement exprimés pour le cumul des 2 sens de circulation et en 

véhicule/jour. 

 

Il est rappelé les ordres de grandeur usuellement reconnus pour une voie de circulation : 

moins de 4 000 véh/jour                200 uvp/h par sens :  trafic faible 

entre 4 000 et 10 000 véh/jour  200 et 500 uvp/h :  trafic modéré 

entre 10 000 et 16 000 véh/jour  500 et 800 uvp/h :   trafic soutenu 

plus de 16 000 véh/jour   800 uvp/h :   trafic élevé 

 

 
 
 



Postes de comptage :  

• boulevard Henry Bouffet au nord du carrefour giratoire. 

• boulevard Henry Bouffet au sud du carrefour giratoire. 

• boulevard François Xavier Fafeur à l’est du carrefour giratoire. 
 
La rue Antoine Durand au sud du giratoire n’a pas été étudiée en raison d’un trafic plus faible et d’une 
moindre importance pour l’accès au centre de traitement des déchets. 
 
Le comptage a été effectué pour chaque sens de circulation. Le schéma suivant indique les emplacements 
des compteurs ainsi que les sens. 
 

 
Localisation des comptages automatiques. (Fond de carte OpenStreetMap) 



 
Localisation des comptages automatiques. Zoom. (Fond de carte OpenStreetMap) 

Les résultats des comptages sont rendus dans cette étude pour 3 périodes différentes : 
 une moyenne sur les jours ouvrables (lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi). 
 le samedi. 
 le dimanche. 

 

  



4.3.3 Trafic moyen journalier 
Les Schémas ci-dessous indiquent le trafic moyen journalier pour les 3 périodes d’analyse (jour ouvrable, 
samedi et dimanche). 
 

 
Jour ouvrable 

 
Samedi 

 
Dimanche 

 

 

En jour ouvrable : 
Les résultats de trafics en jours ouvrables indiquent un TMJ de : 

 3881 véhicules/jour sur le boulevard François Xavier Fafeur, 
 6225 véhicules/jour sur le boulevard Henry Bouffet (nord), 
 7056 véhicules/jour sur le boulevard Henry Bouffet (est). 

 



Selon les ordres de grandeur définis dans la méthodologie le trafic sur le boulevard François Xavier Fafeur 

est faible à modéré tandis que le trafic sur le boulevard Henry Bouffet peut être considéré comme 

modéré. 
 

Le samedi : 
Les résultats de trafics le samedi indiquent un TMJ de : 

 1368 véhicules/jour sur le boulevard François Xavier Fafeur, 
 6061 véhicules/jour sur le boulevard Henry Bouffet (nord), 
 5734 véhicules/jour sur le boulevard Henry Bouffet (est). 

 
Selon les ordres de grandeur définis dans la méthodologie, le trafic sur le boulevard François Xavier Fafeur 

est faible tandis que le trafic sur le boulevard Henry Bouffet peut être considéré comme modéré bien 
que légèrement plus faible qu’en semaine. 
La relative stabilité du trafic sur le boulevard Henry Bouffet le samedi au regard de celui en semaine est 
probablement due à la fréquentation de la zone commerciale de la zone de Salvaza-Les Graves. 
Inversement, le trafic sur le boulevard François Xavier Fafeur baisse fortement le samedi en raison du 
caractère industriel et artisanal de la ZAE Lannolier et de l’absence de nombreux salariés le samedi. Le 
trafic restant doit être principalement dû à la présence du centre de traitement des déchets qui est ouvert 
ce jour.   
 

Le dimanche : 
Les résultats de trafics le samedi indiquent un TMJ de : 

 551 véhicules/jour sur le boulevard François Xavier Fafeur, 
 1624 véhicules/jour sur le boulevard Henry Bouffet (nord),  
 1760 véhicules/jour sur le boulevard Henry Bouffet (est). 

 
Selon les ordres de grandeur définis dans la méthodologie les trafics sur le boulevard François Xavier 

Fafeur est faible et le boulevard Henry Bouffet peuvent être considérés comme faibles. 
Le trafic sur le boulevard François Xavier Fafeur doit être principalement dû à l’ouverture de la déchetterie 
le dimanche matin. 
 

 

     



4.3.4 Détail par poste de comptage  
Les résultats sont présentés en débit moyen horaire pour : 

 les UVP (Unité de Véhicule Particulière). un véhicule léger = 1 UVP, un poids lourds = 2 UVP, 
 les PL (Poids-Lourds). 

 

4.3.4.1 Poste 1 

 
� Jour ouvrable 

 

  

  
 

� Samedi 
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� Dimanche 
 

  

  
 

� Conclusion pour le poste 1 
 
En jour ouvrable, l’heure de pointe se situe le matin entre 07h00 et 08h00 dans le sens 1 avec une 
moyenne de 268 UVP/h et entre 17h00 et 18h00 dans le sens 2 avec une moyenne de 240 UVP/h. Ces 
heures de pointe correspondent aux heures d’arrivée et de départ du travail d’une grande partie des 
salariés de la ZAE Lannolier.  
En dehors de ces 2 tranches horaires, le trafic ne dépasse pas 200 UVP/h les jours ouvrables quel que soit 
le sens. 
Le samedi, le trafic est inférieur à 100 UVP/h quel que soit le sens. 
Le dimanche, le trafic est inférieur à 60 UVP/h quel que soit le sens.  
 
Selon la méthodologie appliquée, Le trafic sur le boulevard François Xavier Fafeur, c’est-à-dire la rue sur 
laquelle s’effectue les entrées/sorties du centre de traitement des déchets, est faible sauf durant les 
heures de pointe identifiées précédemment ou le trafic est de faible à modéré. 
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4.3.4.2 Poste 2 

� Jour ouvrable 
 

  

  
 

� Samedi 
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� Dimanche 
 

  

  
 

� Conclusion sur le poste 2 
 
En jour ouvrable, on note une nette différence entre le sens 1 (nord vers sud) et le sens 2 (sud vers nord). 
Dans le sens 1, le trafic ne dépasse pas 300 UVP/h tandis que dans le sens 2, le trafic dépasse 300 UVP/h 
pour plusieurs tranches horaires (12h00-13h00 et 16h00-19h00). Le trafic grimpe même à près de 500 
UVP/h entre 17h00 et 18h00. Cette différence peut s’expliquer par la fréquentation de la zone 
commerciale en fin de journée sur la route du retour à la maison. Ces véhicules qui, le matin, évite la ZAE 
Salvaza-Les Graves, traverse cette zone le soir entrainant un surplus de trafic en fin de journée dans le sens 
est-ouest.     
Le samedi, les heures de pointe se situent entre 10h00 et 11h00 ainsi qu’entre 14h00 et 16h00 dans le 
sens 1 et entre 11h00 et 12h00 ainsi qu’entre 16h00 et 19h00 dans le sens 2. Le trafic dépasse 250 UVP/h 
durant ces heures de pointe et même 300 UVP/h dans le sens 2 entre 17h00 et 19h00. Les heures de pointe 
correspondent à la fréquentation de la zone commerciale le samedi. 
Le dimanche, le trafic est inférieur à 100 UVP/h quel que soit le sens.  
 
Selon la méthodologie appliquée, Le trafic sur le boulevard Henry Bouffet (nord) est faible à modéré le 
dimanche, le samedi et les jours ouvrables en dehors des heures de pointe. Par contre durant les heures 
de pointe les jours ouvrables, en particulier dans le sens 2 en fin d’après-midi, le trafic peut être considéré 
comme modéré à soutenu. 
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4.3.4.3 Poste 3 

� Jour ouvrable 
 

  

  
 

� Samedi 
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� Dimanche 
 

  

  
 

� Conclusion sur le poste 3 
 
Les résultats de comptage pour ce poste sont similaires au poste 2 en inversant les sens 1 et 2. 

En jour ouvrable, on note une nette différence entre le sens 1 (est vers ouest) et le sens 2 (ouest vers est). 
Dans le sens 2, le trafic ne dépasse pas 300 UVP/h tandis que dans le sens 1, le trafic dépasse 300 UVP/h 
pour plusieurs tranches horaires (11h00-12h00 et 15h00-19h00). Le trafic grimpe même à près de 450 
UVP/h entre 17h00 et 18h00. Cette différence peut s’expliquer par la fréquentation de la zone 
commerciale en fin de journée sur la route du retour à la maison. Ces véhicules qui, le matin, évite la ZAE 
Salvaza-Les Graves, traverse cette zone le soir entrainant un surplus de trafic en fin de journée dans le sens 
est-ouest.     
Le samedi, les heures de pointe se situent entre 10h00 et 11h00 ainsi qu’entre 14h00 et 17h00 dans le 
sens 2 et entre 11h00 et 12h00 ainsi qu’entre 16h00 et 19h00 dans le sens 1. Le trafic dépasse 250 UVP/h 
durant ces heures de pointe et même 300 UVP/h dans le sens 1 entre 11h00 et 12h00 ainsi qu’entre 16h00 
et 19h00. Les heures de pointe correspondent à la fréquentation de la zone commerciale le samedi. 
Le dimanche, le trafic est inférieur à 100 UVP/h quel que soit le sens.  
 
Selon la méthodologie appliquée, Le trafic sur le boulevard Henry Bouffet (est) est faible à modéré le 
dimanche, le samedi et les jours ouvrables en dehors des heures de pointe. Par contre durant les heures 
de pointe les jours ouvrables, en particulier dans le sens 2 en fin d’après-midi, le trafic peut être considéré 
comme modéré à soutenu. 
 

4.3.4.4 Conclusion 

Les analyses des données de comptage montrent un trafic au pire modéré mais dans la majorité des cas 
faible sur les voies d’accès au site de Salvaza, en particulier sur le boulevard François Xavier Fafeur sur 
lequel se trouve l’entrée du site de traitement des déchets. 
Seule la période située en fin d’après-midi les jours ouvrables sur le boulevard Henry Bouffet dans le sens 
est-ouest présente un trafic soutenu qui pourrait poser des problèmes d’accès au site de traitement des 
déchets de Salvaza en cas d’augmentation du trafic. 
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5 Prévisions de trafics 
 

5.1 Évaluation des trafics générés 
L'évolution du site de traitement des déchets de Salvaza tel que décrite dans le contexte de cette étude 
entrainera une augmentation à l’entrée et à la sortie du site mais aussi sur les voies d'accès depuis la D 
119 et la D 6161. 
A cet effet, des projections d’entrées/sorties du site de Salvaza, estimées par le maitre d’œuvre, indiquent 
une augmentation à la fois des véhicules légers et poids-lourds. 
 

  
 
 

 
 
 

Trafic 

actuel

Trafic 

projeté

Jour ouvrable 251 355 + 41,4%

Samedi 48 65 + 35,4%

Dimanche 0 4,4

Trafic Poids Lourd

(entrée + sortie du véhicule)

variation
Trafic 

actuel

Trafic 

projeté

Jour ouvrable 676 918 + 35,8%

Samedi 636 693 + 9,0%

Dimanche 278 331 + 19,1%

variation

Trafic Véhicules légers

(entrée + sortie du véhicule)



 
 

5.2 Trafics à l’horizon 2017 
Afin de mieux anticiper les trafics sur les voies d’accès au centre de Salvaza, les trafics projetés doivent 
être intégrés au trafic actuel. 
A cet effet, les projections des entrées/sorties sur le site de Salvaza permettent de dresser un tableau de 
variation du nombre de véhicules (PL + VL) entre la situation actuelle et la situation projetés à l’horizon 
2017. Ainsi : 

 en jour de semaine, 346 véhicules supplémentaires sont prévus sur le site de Salvaza. 
 le samedi, 74 véhicules supplémentaires sont prévus sur le site de Salvaza. 
 le dimanche, 57 véhicules supplémentaires sont prévus sur le site de Salvaza. 

 

  

Nombre de 

véhicules 

supplémentaires 

(PL + VL) 

Variation 

Jour ouvrable 346 + 37% 

Samedi 74 + 11% 

Dimanche 57,4 + 21% 

 

5.2.1 Hypothèses 
 
Nous supposerons pour les études prospectives que la quasi-totalité du trafic entrant et sortant du site de 
traitement des déchets provient de la D 119 par le boulevard Henry Bouffet (nord) ou de la D 6161 par le 
boulevard Henry Bouffet (est). En effet : 



 La zone Lannolier étant un cul de sac et n’étant pas une zone d’habitat, nous pouvons considérer 
qu’une très infime minorité des véhicules entrant ou sortant du site de traitement des déchets 
provient de/se dirige vers ce secteur. Dans nos hypothèses, ce trafic sera considéré comme nul.  

 
 La rue Antoine Durand est la voie de desserte de quelques établissements et un axe alternatif au 

Boulevard Henry Bouffet pour rejoindre la D 6161. Dans nos hypothèses nous considérons que 
l’ensemble du trafic entre le site de traitement des déchets et la D 6161 passe par le boulevard 
Henry Bouffet (est). Par conséquent, dans nos hypothèses, les flux entrant et sortant du site de 
Salvaza et transitant par la rue Antoine Durand sont nuls. 

 
Nous supposerons pour les études prospectives que 40% des véhicules légers entrant ou sortant du site 
de Salvaza transitent par la D 119 (et donc par le boulevard Henry Bouffet nord) et 60% par la D 6161 (et 
donc par le boulevard Henry Bouffet est). Cette hypothèse se base sur le ratio observé sur le secteur. 
 
Nous supposerons pour les études prospectives que 30% des poids-lourds entrant ou sortant du site de 
Salvaza transitent par la D 119 (et donc par le boulevard Henry Bouffet nord) et 70% par la D 6161 (et donc 
par le boulevard Henry Bouffet est). 

 
Ces hypothèses sont résumées par le schéma suivant : 
 

 
Hypothèses de répartition du trafic entrant et sortant du site de traitement des déchets 

 
 



Afin d’évaluer le trafic à horizon 2017, le trafic supplémentaire généré par le site de traitement des déchets 
défini précédemment (PL + VL) est ajouté au trafic mesuré pour chaque poste de comptage suivant les 
hypothèses de réparation explicitées précédemment. 
 

 
Rappel de l'implantation des postes de comptage 

 

  



5.2.2 Jour ouvrable 
Trafic supplémentaire sur les voies d’accès : 

 346 véhicules sur le boulevard François Xavier Fafeur, 
 128 véhicules (40% des VL + 30% des PL) sur le boulevard Henry Bouffet (nord), 
 218 véhicules (60% des VL + 70% des PL) sur le boulevard Henry Bouffet (est). 

 

 
Trafic actuel 

 
Trafic projeté 

  

 
Evolution du trafic projeté par poste de comptage 

Les simulations de trafics en jours ouvrables indiquent un TMJ de : 
 4227 véhicules/jour contre 3881 actuellement sur le boulevard François Xavier Fafeur, soit une 

augmentation de 9%. 
 6353 véhicules/jour contre 6225 actuellement sur le boulevard Henry Bouffet (nord), soit une 

augmentation de 2%. 
 7274 véhicules/jour contre 7056 actuellement sur le boulevard Henry Bouffet (est), soit une 

augmentation de 3%. 
 



Les augmentations du trafic projetées sur les voies d’accès au site de traitement des déchets sont faibles 
sur le boulevard Henry Bouffet et modérées sur le Boulevard Xavier Fafeur. Selon les ordres de grandeur 
définis dans la méthodologie, le trafic projeté sur le boulevard François Xavier Fafeur est faible à modéré 
tandis que le trafic sur le boulevard Henry Bouffet peut être considéré comme modéré. 
 

� Impact sur les départementales D 119 et D 6161 

 
Les comptages routiers du conseil départemental de l’Aude indiquent un TMJA de : 

 10 046 véhicules pour la D 119, 
 14 767 véhicules pour la D 6161. 

Par conséquent, en supposant que, d’une part, la totalité des véhicules entrant ou sortant du site de 
Salvaza et transitant par boulevard Henry Bouffet nord rejoignent la D 119 et, d’autre part, la totalité des 
véhicules entrant ou sortant du site de Salvaza et transitant par boulevard Henry Bouffet nord rejoignent 
la D 6161, les calculs prévisionnels effectués précédemment indiquent que, en jour ouvrable : 

 128 véhicules supplémentaires s’ajouteront au trafic de la D 119 soit une augmentation de 1.2%. 
 218 véhicules supplémentaires s’ajouteront au trafic de la D 6161 soit une augmentation de 1.5%.  

 
L’impact de l’augmentation du trafic sur les départementales D 119 et D 6161 est faible.  
  



5.2.3 Samedi 
Trafic supplémentaire sur les voies d’accès : 

 74 véhicules sur le boulevard François Xavier Fafeur, 
 28 véhicules (40% des VL + 30% des PL) sur le boulevard Henry Bouffet (nord), 
 46 véhicules (60% des VL + 70% des PL) sur le boulevard Henry Bouffet (est). 

 

 
Trafic actuel 

 
Trafic projeté 

  

 
Evolution du trafic projeté par poste de comptage 

 
Les simulations de trafics le samedi indiquent un TMJ de : 

 1442 véhicules/jour contre 1368 actuellement sur le boulevard François Xavier Fafeur, soit une 
augmentation de 5%. 

 5089 véhicules/jour contre 5061 actuellement sur le boulevard Henry Bouffet (nord), soit une 
augmentation de 1%. 

 5780 véhicules/jour contre 5734 actuellement sur le boulevard Henry Bouffet (est), soit une 
augmentation de 1%. 

 



Les augmentations de trafics projetées sur les voies d’accès au site de traitement des déchets sont faibles. 
Selon les ordres de grandeur définis dans la méthodologie, le trafic projeté sur le boulevard François 

Xavier Fafeur est faible tandis que le trafic sur le boulevard Henry Bouffet peut être considéré comme 

modéré bien que légèrement plus faible qu’en semaine. 

 

5.2.4 Dimanche 
Trafic supplémentaire sur les voies d’accès : 

 58 véhicules sur le boulevard François Xavier Fafeur, 
 23 véhicules (40% des VL + 30% des PL) sur le boulevard Henry Bouffet (nord), 
 35 véhicules (60% des VL + 70% des PL) sur le boulevard Henry Bouffet (est). 

 

 
Trafic actuel 

 
Trafic projeté 

  

 
Evolution du trafic projeté par poste de comptage 

  



Les simulations de trafics le samedi indiquent un TMJ de : 
 608 véhicules/jour contre 551 actuellement sur le boulevard François Xavier Fafeur, soit une 

augmentation de 10%. 
 1647 véhicules/jour contre 1624 actuellement sur le boulevard Henry Bouffet (nord), soit une 

augmentation de 1%. 
 1795 véhicules/jour contre 1760 actuellement sur le boulevard Henry Bouffet (est), soit une 

augmentation de 2%. 
 
Les augmentations du trafic projeté sur les voies d’accès au site de traitement des déchets sont faibles 
hormis pour le boulevard Xavier Fafeur dont l’augmentation projetée est modérée. Cependant cette 
augmentation se fait dans le cadre d’un trafic faible.  
Selon les ordres de grandeur définis dans la méthodologie les trafics projetés sur le boulevard François 

Xavier Fafeur et le boulevard Henry Bouffet sont faibles. 

 

5.3 Conclusion  
L’augmentation du trafic en entrée et sortie du site de traitement des déchets de Salvaza à l’horizon 2017 
est significative (+37% en jour ouvrable, +11% le samedi, +21% le dimanche). Cependant l’intégration de 
ce trafic supplémentaire dans le trafic général sur les voies d’accès au site de traitement des déchets 
génère une faible augmentation du nombre de véhicules. 
En effet, l’augmentation de trafic sur le boulevard Henry Bouffet au nord ou à l’est du giratoire ne dépasse 
pas 3%. Le trafic projeté en jour ouvrable sur cet axe reste modéré mais l’impact du site de Salvaza dans 
ce trafic est peu significatif. 
Sur le boulevard François Xavier Fafeur, c’est-à-dire sur la voie de desserte directe du site de traitement 
des déchets, l’augmentation projetée du trafic est plus significative (9% en jour ouvrable, 5% le samedi et 
10% le dimanche). Cependant cette augmentation du nombre de véhicules s’intègre dans un trafic 
globalement faible. Par conséquent, le boulevard François Xavier Fafeur pourra sans problème absorber 
ce trafic supplémentaire.  
Globalement, l’augmentation du trafic sortant et entrant sur le site de Salvaza à l’horizon 2017 aura un 

faible impact sur les voies d’accès : le boulevard Henry Bouffet, la D 119 ainsi que la D 6161. 
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1 OBJECT 

L’objet de ce document est de présenter les résultats de l'étude d’impact acoustique réalisée pour l’entreprise 
SITA Sud, exploitant du site de SALVAZA à Carcassonne (11). 

Cette étude est réalisée avant le réaménagement du site, impliquant une nouvelle demande d'autorisation 
d'exploiter. 

L’objet de cette étude est : 

� de présenter l'état sonore actuel du site, 

� de présenter l'impact sonore de la nouvelle installation sur l'environnement, 

� d’évaluer la situation prévisionnelle du site de SALVAZA vis-à-vis de la réglementation acoustique. 

Ce document comporte 17 pages de rapport et 17 pages d'annexes. 

2 PRÉSENTATION DU BUREAU D'ÉTUDES 

 

Nom et adresse 

GANTHA 

16-18 rue l'Hermite 

33520 BRUGES 

Chargé d’études Christopher BLACKFORD, Ingénieur Acousticien 

Qualification Qualification OPQIBI sous le n° 12 08 2488 

Tableau 1 : Présentation du bureau d'études 

3 GRANDEURS ACOUSTIQUES UTILISEES 

La notion de bruit s’exprime en « décibel pondéré A » (dB(A)), le choix de la pondération est lié à la réponse de 
l’oreille ; la pondération A est destinée à reproduire le bruit perçu par l’oreille humaine (plus sensible aux 
moyennes et hautes fréquences). 

Le LAeq est le niveau de pression continu équivalent pondéré par le filtre A, mesure sur une période 
d’acquisition. 

La signification physique la plus fréquemment citée pour le terme Leq (t1, t2) est celle d’un niveau sonore fictif 
qui serait constant sur toute la durée (t1, t2) et contenant la même énergie acoustique que le niveau fluctuant 
réellement observé. 

L’indice fractile LN correspond au niveau de pression acoustique dépassé pendant N % du temps de mesure. 
Par exemple le L50 est le niveau de bruit dépassé pendant 50 % du temps. 

Le L50 est souvent considéré comme représentatif du niveau sonore moyen. En effet, il permet de s'affranchir 
des événements les plus brefs, comme par exemples les chocs.  

Le Lw est le niveau de puissance acoustique. Il caractérise l'énergie acoustique émise par une source.  

Le niveau de pression acoustique induit par cette source à un point de réception donné dépend d'un très 
grand nombre de facteurs, à commencer par la distance source/récepteur, les conditions atmosphériques, les 
obstacles naturels, etc.  
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4 ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE 

4.1 Textes et normes de référence 

Cette étude acoustique a été réalisée conformément aux prescriptions : 

� de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, relatif aux bruits émis dans l’environnement par les Installations 
Classées pour la Protection de l’Environnement, 

� de la norme NFS 31-010 de décembre 1996, « Caractérisation et mesurage des bruits de 
l’environnement », 

� de l’arrêté préfectoral n°2000-3662 du 14 novembre 2000 et arrêtés modificatif n°2012128-0006 du  10 
mai 2012 relatifs  à l'autorisation d'exploiter le centre de transfert et de tri de déchets ménagers sur la 
commune de Carcassonne. 

Les calculs prédictifs ont été réalisés selon la norme ISO 9613. 

4.2 Définition des termes réglementaires 

Le bruit ambiant est composé par l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées du 
site étudié. 

Le bruit particulier est la composante du bruit ambiant que l’on désire distinguer. Il s’agit, dans le cadre de 
cette étude, des émissions sonores engendrées par l'établissement lors de son fonctionnement. 

Le bruit résiduel correspond au bruit en l’absence du bruit particulier. 

L’émergence correspond à la différence entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit résiduel. Elle 
mesure la contribution de l’objet étudié au bruit ambiant. 

)()( ,, resLambLe TAeqTAeq −=  

Dans le cas où la différence LAeq – L50 est supérieure à 5 dB(A), l’indicateur d’émergence est calculé à partir des 
indices fractiles L50. Le calcul de l’émergence se fait conformément à la norme NF S 31-010. 

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de 1/3 d’octave quand la différence de 
niveaux entre la bande de 1/3 d’octave et les quatre bandes de 1/3 d’octave les plus proches (2 bandes 
inférieures et les 2 bandes supérieures) atteint ou dépasse les niveaux indiqués dans le tableau ci-après : 

50 Hz à 315 Hz 400 Hz à 1250 Hz 1600 Hz à 8 kHz 

10 dB 5 dB 5 dB 

Tableau 2 : Seuils de tonalité marquée 

La détermination des tonalités marquées requiert une étude par bandes de tiers d’octave sur l’intervalle  
[50 Hz ; 8000 Hz]. 

Objectifs réglementaires 

� Emergence 

Les émergences réglementaires sont rappelées dans le tableau ci-après : 

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 

(incluant le bruit de 
l’établissement) 

Emergence admissible pour la 
période Diurne (7h-22h) 

sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période Nocturne (22h-7h), 

les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et 
inférieur ou égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Tableau 3 : Émergence admissible 



Référence : 2016-054-001-RA-V4 Site Salvaza à Carcassonne - Étude d'impact prévisionnelle ICPE 

Juin 2016 Page 6/17 
 

� Niveaux de bruit limite 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété de l’établissement sont fixés par arrêté du 23 
janvier 1997 et sont résumés dans le tableau suivant : 

Niveaux sonores limites 

Diurne (7h – 22h)  
sauf dimanches et jours fériés 

Nocturne (22h-7h) 
dimanches et jours fériés 

Llimite = 70 dB(A) Llimite = 60 dB(A) 

Tableau 4 : Niveaux sonores limites 

� Tonalité marquée 

Si le bruit particulier est à tonalité marquée, sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de 
fonctionnement de l’établissement. 
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5 ETAT SONORE INITIAL  

5.1 Méthode de mesure 

Les mesures ont été effectuées conformément à la norme NF S 31-010 sans déroger à aucune de ses 
dispositions en utilisant la méthode expertise. 

5.2 Matériels de mesure 

La liste du matériel utilisé pour les mesures est détaillée ci-après. 

 

Sonomètres intégrateurs classe 1 filtre 1/3 d’octave temps réel intégré 

Marque Type 
Numéro de série de 

l’appareil 
Type et numéro de série 

du microphone 
Type et numéro de série 

du préamplificateur 

RION NL-52 00943313 UC-59 n° de série 43329 
NH-25 n° de série  

07087 

RION NL-52 00943314 UC-59 n° de série 43330 
NH-25 n° de série  

07088 

Calibreurs classe 1 

Marque Type Numéro de série de l’appareil 

RION NC-74 34546604 

Tableau 5 : Matériel de mesure 

Les appareils ont satisfait aux contrôles réglementaires prévus par l’arrêté du 27 octobre 1989. 

5.3 Description du voisinage 

Le plan de situation du site SITA Salvaza vis-à-vis du voisinage est présenté en annexe A. 

� Zones à Emergence Réglementée 

Le site se situe dans la zone d'activité de Salvaza. 

Une habitation est répertoriée dans la zone, à environ 80 m au nord de l'actuelle déchetterie. Cette zone sera 
considérée comme une zone à émergence réglementée (ZER 1) au sens de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Seront également considérées comme zones à protéger :  

- ZER 2 : les bureaux du Covaldem 11  : 50 m à l'Ouest de la déchetterie, 

- ZER 3 : les bureaux de la CAF : 100 m à l'Est du centre de tri.  

Un très grand nombre d'industries sont également implantées dans la zone d'activité, principalement des 
entrepôts de stockage et des zones de chargement et déchargement de matériaux.  

� Infrastructures de transport à proximité 

Le Boulevard François-Xavier Fafeur longe l'établissement au Nord. Cette route est empruntée par les poids 
lourds desservant la zone. 

Les pistes de l'aéroport de Carcassonne se trouvent à 500 m au Nord du site. Les vols sont essentiellement des 
vols d'avion de tourisme. Lors de la journée de mesure, la fréquence des décollages était d'un avion par demi-
heure. 
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5.4 Emplacement des points de mesure 

Compte-tenu de l'environnement du site, quatre points de mesure en limite de propriété (LIM1 à LIM 4) ont 
été installés.  

Ces points correspondent aux emplacements suivants :  

- LIM 1 : limite de propriété nord du site, 

- LIM 2 : limite de propriété Est du site, 

- LIM 3 : limite de propriété sud du site, 

- LIM 4 : limite de propriété Ouest du site. 

5.5 Conditions météorologiques 

La distance entre l'installation et chaque point de mesure est inférieure à 40m. Dans cette configuration, les 
conditions météorologiques n'ont qu'une influence négligeable selon la norme NF S 31-010. 

Aucune période de pluie n'a été enregistrée pendant la journée des mesures. 

Les relevés météorologiques présentés ci-après sont issus des mesures réalisées par la station la plus proche 
du site : 

Dates 
Conditions de mesures Qualification des conditions 

météorologiques 
Période Conditions Pluie 

21/03/2016 

Diurne 
Vent faible et ciel 

dégagé 
Aucune U3 T3 

Nocturne Vent faible et nuit Aucune U3 T5 

Tableau 6 : Conditions météorologiques durant la mesure 

Pour rappel, l'estimation de l'influence des conditions météorologiques se fait par l'intermédiaire de la grille ci-
dessous (extrait de la norme NF S 31-010) :  

 U1 U2 U3 U4 U5  Influence de l'état météorologique sur les niveaux mesurés : 

T1  - - - -   - - :  forte atténuation des niveaux sonores, 

T2 - - - - Z +  - : atténuation des niveaux sonores, 

T3 - - Z + +  Z : nul ou négligeable, 

T4 - Z + + ++  + : renforcement faible des niveaux sonores, 

T5  + + ++   ++ : renforcement moyen des niveaux sonores. 

Tableau 7 : Influence des conditions météorologiques sur les mesures 
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6 DESCRIPTION DES MESURES 

6.1 Particularité du mesurage 

Les horaires de fonctionnement sont les suivantes :  

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

Plage horaire de fonctionnement de 
l’ensemble du site 

4h-23h / 

Ouverture Pont bascule 5h-20h / 

Centre de tri CS 6h-20h / 

Activité dans le centre de transfert 6h-17h 6h-13h / 

Déchèterie 8h30-12h30 et 13h30-18h30 
8h30-
18h30 

8h30-12h30 

Les niveaux sonores sont examinés pendant les périodes réglementaires diurne et nocturne / week-end et 
jours fériés pour toutes les activités. 

6.2 Dates et durées des mesures 

Toutes les mesures ont été réalisées le lundi 21 mars 2016 entre 14h et 23h30. Les niveaux de pression 
acoustique en limite de propriété ont été évalués en 4 points. L'activité pendant la journée de mesures était 
représentative du fonctionnement normal du site.  

Chaque mesurage représente le niveau de bruit intégré sur une période minimum de 45 min. 
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6.3 Sources de bruit de l'établissement 

Les sources principales ont été répertoriées dans le tableau ci-dessous. Le temps d'apparition est également 
précisé : 

Trafic interne (source 1)  La circulation des engins de chargement (Source2) 

En continu En continu - intérieur et extérieur des hangars 

  

La ligne de tri dans le centre de tri (source 3) Centre de transfert (source 4) 

En continu En continu 

  

Déchetterie publique (source 5)  

En continu  

 

 

Tableau 8 : Sources de bruit de l'établissement 

L'essentiel de ces sources est en activité entre 7h et 19h. L'activité nocturne concerne uniquement : 

- le départ des camions de collecte le matin à partir de 5h, 

- Le retour au dépôt des camions de collecte après 22h (occasionnel).  
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6.4 Sources de bruit extérieures à l'établissement 

Les sources de bruit extérieures au site de Salvaza sont les suivantes :  

- La circulation sur le Boulevard François-Xavier Fafeur. 

- L'aéroport de Carcassonne. 

- Les sites logistiques et industriels voisins de la zone d'activité.  

7 RESULTATS DE MESURE 

L'ensemble des fiches de mesurage intégrant l’évaluation des tonalités marquées est joint en annexe B. 

7.1 Niveaux de bruit en limite de propriété du site 

Les résultats de mesure sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

Point de mesure Période 
Limite admissible 

[dB(A)] 
LAeq [dB(A)] L50 [dB(A)] 

LIM1 Diurne 70 61 54,5 

LIM2 Diurne 70 54,5 49 

LIM3 Diurne 70 43 42 

LIM4 
Diurne 70 63 58 

Nocturne 60 43 38,5 

Tableau 9 : Niveaux sonores en limite de propriété 

Ces résultats sont considérés comme les niveaux de bruit ambiant caractérisant le site dans sa configuration 
actuelle. 

Au point de mesure n°1, on observe une différence importante (≥ 4 dB(A)) entre les indicateurs LAeq et L50, ce 
qui témoigne d'une situation sonore très fluctuante. Ces importantes variations sont caractéristiques du bruit 
routier. Cette tendance est également constatée au point de mesure n°4 - proche du rond-point d'accès au site 
qui est un point de passage obligatoire pour les P.L. 

La tendance est inversée au point n°3. Les indicateurs LAeq et L50 sont très proches (≤ 1 dB), ce qui témoigne 
d'une ambiance sonore stable. 

7.2 Niveaux sonores résiduels 

Les niveaux sonores résiduels aux points ZER ont également été relevés lors de la journée de mesure. Ces 
niveaux ont été calculés à partir des relevés réalisés aux points de mesures en limite de propriété, sur les 
périodes de fermeture des installations du site SITA, et en l'absence de toute perturbation parasite. 

Ces niveaux sonores de référence permettront de caractériser l'impact sonore du projet en termes 
d'émergence. 
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Point de mesure Période LAeq [dB(A)] 

ZER 1 
Diurne 50 

Nocturne 42 

ZER 2 
Diurne 55 

Nocturne 45 

ZER 3 
Diurne 55 

Nocturne 43 

Tableau 10 : Niveaux sonores résiduels en ZER 

Les ZER 2 et ZER 3 correspondent à des bâtiments de bureaux. Ces établissements ne sont pas occupés 
pendant les périodes nocturnes (valeurs de référence indiquées à titre informatif). 

7.3 Tonalités marquées 

Les tonalités marquées des sources principales sont évaluées selon l’Arrêté du 23 janvier 1997. 

Aucune tonalité marquée liée aux activités de SITA sur le site de SALVAZA n’a été détectée sur l'ensemble des 
points en limite de propriété (illustration des tonalités marquées sur les fiches de mesures 1 à 4 en Annexe B).  

7.4 Analyse 

Sources liées au site : 

L'essentiel des nuisances sonores relevées sur le site de Salvaza est induit par la circulation des véhicules (V.L., 
P.L., collecte et manutention) sur les voies internes.  

Les activités de transfert et de tri réalisées dans les bâtiments induisent des niveaux sonores limités et très 
réguliers de l'ordre de 55 dB(A) en termes de LAeq en limite de propriété. 

L'activité liée à la déchetterie induit des niveaux sonores très aléatoires et fluctuants, en grande partie 
masqués par la circulation extérieure au site. 

Environnement du site : 

Le site de Salvaza se situe dans une zone industrielle et commerciale bruyante. La principale source de bruit 
extérieure identifiée est le Boulevard François-Xavier Fafeur. En effet, les niveaux sonores relevés au bord des 
voies sont supérieurs à 60 dB(A) en termes de LAeq.   

Bien qu'exclu de l'analyse, la proximité du site avec l'aéroport induit des niveaux sonores importants 
également susceptibles d'élever le niveau sonore moyen. 

Dans le configuration actuelle, les niveaux de pression acoustique en limite de propriété sont inférieurs aux 
seuils réglementaires. 
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8 SITUATION PREVISIONNELLE

8.1 Projet 

Il est prévu une extension du site de Salvaza, 
ainsi qu'une restructuration de la déchetterie accessible au public. 

L'extrait de plan ci-dessous présente le site dans sa configuration projetée.   

8.2 Sources sonores 

� Déchetterie publique : 

La déchetterie est entièrement restructurée. 

En tout état de cause, les niveaux sonores engendrés par l'installation dans sa configuration future seront 
vraisemblablement très proches des niveaux actuellement mesurés. 

� Centre de transfert 

Le centre de transfert est conservé dans son état

� Centre de tri 

Le projet consiste à remplacer la ligne de tri.

Le bâtiment sera ouvert sur sa façade nord, pour permettre l'accès des engins de manutention. 

� Hall de réception 

Le hall de réception est un bâtiment neuf. 

L'ambiance sonore dans le hall sera équ
(déchargement des bennes et chargement des déchets).

Les ouvertures donnant sur l'extérieur sont orientées vers l'ouest.

Site Salvaza à Carcassonne - Étude d'impact
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� Déchetterie accessible aux professionnels 

La déchetterie accessible aux professionnels sera construite au sud de la parcelle.  

Les activités sont susceptible d'engendrer des niveaux sonores équivalents à ceux mesurés sur la déchetterie 
accessible au public. 

� Voie d'accès - circulation sur le site 

L'ensemble des flux de circulation véhicules est modifié.  

La voie d'accès se fera par une nouvelle voie créée au Sud.  

L'étude de l'impact tiens compte de l'évolution du trafic prévu. Les données prises en compte sont détaillées 
dans le tableau ci-dessous.  

Etat Véhicules 
Trafic journalier actuel  Trafic journalier projeté 

Semaine Week-end Semaine Week-end 

Projeté 
Légers 338 318 459 347 

Poids lourds 125 24 177 32 

Tableau 11 : Évolution du trafic routier 

8.3 Modélisation 

L'ensemble du site de Salvaza a été modélisé  avec le logiciel SoundPlan 7.4. Ce logiciel permet de calculer la 
propagation du son dans l'environnement conformément à la norme ISO 9613, applicable au cas des ICPE. 

Les sources existantes ont été recalées à l'aide des mesures de bruits ambiant réalisées.  

8.4 Recalage du modèle 

Les données acoustiques utilisées pour la modélisation sont tirés des relevés sonores réalisés sur site le jour 
des mesures (relevés ponctuels non présentés).  
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8.5 Résultats - Niveaux sonores projetés 

Les niveaux sonores sont le résultat de la somme du niveau ambiant actuel (hors fonctionnement de l'ICPE) 
avec la contribution de toutes les activité du site dans leur état projeté. 

� Emergence en ZER 

Les résultats de mesure sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

  ZER 1 ZER 2 ZER 3 

  LAeq (dB(A)) LAeq (dB(A)) LAeq (dB(A)) 

D
IU

R
N

E 

Niveau Ambiant  51 59 55 

Niveau Résiduel 50 55 55 

Emergence  1 dB(A) 4 dB(A) - 

Emergence admissible 5 dB(A) 5 dB(A) 5 dB(A) 

Situation réglementaire Conforme Conforme Conforme 

N
O

C
TU

R
N

E 

Niveau Ambiant  43 48 43 

Niveau Résiduel 42 45 43 

Emergence  1 dB(A) 3 dB(A) - 

Emergence admissible 3 dB(A) 3 dB(A) 3 dB(A) 

Situation réglementaire Conforme Conforme Conforme 

Les résultats de calcul mettent en évidence le respect de l'émergence admissible dans toutes les ZER. 

� Niveau sonore en limite de propriété 

Les niveaux de pression acoustique sont évalués en quatre points (LIM 1 à LIM 4).  

Le tableau ci-dessous synthétise les résultats :  

Bande d'octave [Hz] Etat projeté - Diurne Etat projeté - Nocturne 

LIM 1 LAeq [dB(A)] 66 45 

LIM 2 LAeq [dB(A)] 69 51 

LIM 3 LAeq [dB(A)] 63 44 

LIM 4 LAeq [dB(A)] 70 53 

8.6 Analyse  

Les émergences calculées en ZER mettent en évidence un impact limité du projet.  

Les niveaux sonores calculés en limite de propriété sont également conformes aux seuils réglementaires.  

L'essentiel des contributions sonores est causé par l'ajout de voies de circulation internes au site. Ces voies 
sont principalement dédiées aux poids lourds.  

Les autres activités de la future installation présentent des niveaux sonores équivalents aux sources existantes.  
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8.7 Impact à court terme 

La durée du chantier d'extension sera courte. Le bruit induit par les engins de chantier n'excéderont pas les 
niveaux sonores induits par les véhicules utilisés actuellement.  

L'impact sur le court terme est donc considéré comme négligeable.  
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9 RESUME - CONCLUSIONS 

La société SITA, exploitant du site de Salvaza à Carcassonne, souhaite restructurer ses activités. 

Les aménagements concernent principalement les installations suivantes : 

- le réaménagement de la déchetterie publique existante, 

- l'ajout d'une déchetterie réservée aux professionnels, 

- le remplacement de la ligne de tri dans le centre de tri, 

- l'ajout d'un hall de réception. 

Ces aménagements peuvent modifier l'impact de cette installation sur son environnement. La présente étude 
acoustique a eu pour objectif d'appréhender les différentes contributions sonores des sources actuelles et 
futures sur l'environnement. 

Une campagne de mesure sur site a permis d'évaluer l'ambiance sonore de la zone et l'impact acoustique du 
site dans son état actuel.  

Le projet et l'ensemble de la zone ont été modélisés et les niveaux sonores prévisionnels ont été obtenus par 
le calcul.  

Les conclusions de l'étude sont les suivantes : 

- la principale cause de l'élévation des niveaux sonores est l'ajout de voies de circulation internes au 
site, essentiellement empruntées par les poids lourds, 

- les ZER identifiées sont peu impactées par le projet et les niveaux sonores sont conformes vis-à-vis 
du critère d'émergence, 

- en limite de propriété, les niveaux prévisionnels sont inférieurs aux niveaux admissibles en période 
nocturne. 

Les résultats mettent en évidence la conformité du projet vis-à-vis des critères réglementaires fixés par 
l'arrêté du 23 janvier 1997. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
Annexe A : Plan de situation et points de mesures 
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LOCALISATION 

Les niveaux sonores de référence en ZER 2 

Mesure réalisée avec le sonomètre RION n° de série

Hauteur du point de mesure : 1,5 m. 
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COMMENTAIRES 
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Point ZER 3 

LOCALISATION 

Les niveaux sonores de référence en ZER 3 

Mesure réalisée avec le sonomètre RION n° de 

Hauteur du point de mesure : 1,5 m. 

RESULTATS DES MESURES ACOUSTIQUES 

Evolutions temporelles LAeq(1 s) - Niveaux sonores résiduels

� : Niveaux de bruit résiduel mesurés en période diurne

COMMENTAIRES 

L'essentiel des contributions sonores de la ZER est induit par la circulation sur le boulevard 
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Point ZER 3 Fiche 7.2  

Evolutions temporelles LAeq(1 s) - Niveaux sonores résiduels 

Jeudi 21 mars 2016 

 

� : Niveaux de bruit résiduel mesurés en période nocturne 

Mesures sonométriques mars 2016 – Dossier d'étude d'impact SITA SALVAZA à CARCASSONNE (11) 

 

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

22h55 23h00 23h05 23h10 23h15 23h20



IDE Environnement AUDEVAL – A1/C/COSU 

Pôle environnemental de Salvaza (11) 

 

Juillet 2016 Annexe 4 Annexes EI 

 

ANNEXE 4 : 

EXTRAIT DU REGLEMENT DU POS 
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ANNEXE 5 : 

PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT 
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ANNEXE 6 : 

CONVENTIONS DE REJET DU CENTRE DE 

TRI/TRANSFERT (2003) ET DE LA PLATEFORME DE 

COMPOSTAGE (2013) 
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ANNEXE 7 : 

LETTRES DU MAIRE ET DU PROPRIETAIRE DU TERRAIN 

CONCERNANT LA REMISE EN ETAT DU SITE 
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